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ACCORD DE BRANCHE SUR LES MESURES SALARIALES 2010

PREAMBULE

Le budget consacr� aux mesures salariales pour 2010, fix� au niveau de la branche des 
IEG, est de 2,8% en moyenne (cf. Annexe). Il r�sulte :

- des mesures d’application g�n�rales qui comprennent, outre la revalorisation du SNB, 
d�lib�r�ment fix�e au 1er janvier 2010, les mesures de grille pr�vues par l’accord de 
branche du 29 janvier 2008 (0,3% en moyenne) et la d�clinaison du dispositif de 
progression � l’anciennet� (0,6% en moyenne) ;

- un budget minimal en mati�re d’avancements individuels au choix, m�me si ce volet est 
habituellement trait� en entreprise.

Pour cette ann�e, � l’int�rieur de ce budget, les entreprises de la branche professionnelle 
des IEG privil�gient les mesures d’application g�n�rales.

La n�gociation sur les mesures salariales 2011 sera pr�c�d�e par une pr�sentation en 
R�union de Concertation et de Coordination d’un bilan des mesures salariales 2010 de 
branche et des perspectives 2011. Cette r�union sera convoqu�e d�s connu l’indice 
d’inflation de septembre 2010.

---------------------

ARTICLE 1 - OBJET DE L’ACCORD

Le pr�sent accord, �tabli conform�ment aux dispositions de l’article L. 713-1 du Code du 
travail :

 s'inscrit dans le cadre de l'article 9 du statut national du personnel des industries 
�lectriques et gazi�res selon lequel le salaire national de base (SNB) applicable � 
l'ensemble des agents soumis � ce statut est fix� par voie d'accord collectif de 
branche,

 d�termine le budget minimal consacr� aux avancements individuels au choix au 
1er janvier 2010 dans les entreprises de la branche.

ARTICLE 2 – CHAMP D’APPLICATION

Le champ d'application professionnel du pr�sent accord est identique � celui d�fini pour le 
statut national du personnel des industries �lectriques et gazi�res par l’article 47 de la loi 
n� 46-628 du 8 avril 1946 et l’article 1er dudit statut.

Le pr�sent accord s'applique en France m�tropolitaine ainsi que dans les d�partements et 
collectivit�s d'outre-mer.

ARTICLE 3 – REVALORISATION DU SNB

Les parties signataires du pr�sent accord conviennent d’une augmentation du salaire 
national de base de 1,2% � compter du 1er janvier 2010. En cons�quence, le montant du 
SNB est port� � cette date � 481,64 €.
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ARTICLE 4 – AVANCEMENTS INDIVIDUELS AU CHOIX

Les parties signataires du pr�sent accord conviennent que chaque entreprise de la branche 
consacrera une enveloppe minimale de 0,7% aux augmentations individuelles prenant la 
forme d’avancements au choix.

ARTICLE 5 – DUREE DE L’ACCORD

Le pr�sent accord est conclu pour une dur�e d�termin�e de un an ; il cessera de produire 
tout effet le 1er janvier 2011.

ARTICLE 6 – NOTIFICATION, DEPOT ET ENTREE EN VIGUEUR

A l'issue de la proc�dure de signature et conform�ment aux dispositions du Code du travail, 
le pr�sent accord sera notifi� � l'ensemble des organisations syndicales repr�sentatives 
dans le champ d'application du pr�sent accord.

A l'expiration d'un d�lai de quinze jours suivant cette notification, le pr�sent accord fera 
l'objet, � la diligence des groupements d'employeurs, des formalit�s de d�p�t et de publicit� 
pr�vues aux articles L. 2231-6, D 2231-2 et R 2262-2 du Code du travail.

Le pr�sent accord entrera en vigueur le lendemain du jour de son d�p�t aupr�s des services 
comp�tents.

ARTICLE 7 – EXTENSION DE L’ACCORD

Les parties signataires conviennent de demander l'extension du pr�sent accord aux 
ministres charg�s de l'�nergie et du travail, dans les conditions pr�vues � l'article R. 713-1 
du Code du travail.

Fait � Paris, le 

Robert Durdilly Michel Astruc
Pr�sident de l’UFE Pr�sident de l’UNEmIG

Les repr�sentants des F�d�rations Syndicales
FCE - CFDT CFE-CGC

CFTC - CMTE FNME - CGT

FNEM - FO
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ANNEXE 

IMPACT BUDGETAIRE MOYEN

Les mesures salariales de branche dont la date d’effet se situe courant 2010, ont un impact 
budg�taire moyen de 2,8% :

- SNB
- anciennet�
- grille 1
- AC

1,2
0,6
0,3
0,7

TOTAL 2,8 
Inflation prévisionnelle 
(source : PLF 2010) 1,2

1 L’accord de branche du 29 janvier 2008 a pr�vu des retouches de grille en 2008, mais aussi en 2010, 2012, 2014 et 2016.


